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Résultats de l’Assemblée Générale Mixte du 26 avril 2016 

 
Paris, le 26 avril 2016 

 
 Approbation des comptes clos le 31 décembre 2015 et d’un dividende de 0,52 euro par 

action, mis en paiement à compter du 7 juillet 2016. 
 Approbation de l’ensemble des résolutions. 
 
Le quorum s’est établi à 90,38 %. 
 
Approbation des comptes de l’année 2015 
L’Assemblée Générale des actionnaires a approuvé les comptes sociaux et les comptes consolidés de 
l’exercice 2015. 
 
Dividende 
L’Assemblée Générale a approuvé l’affectation du résultat pour l’exercice 2015 et la distribution d’un 
dividende d’un montant de 0,52 euro par action. Ce dividende sera mis en paiement à compter du 7 juillet 
2016. 
 
Autres résolutions 
Les autres résolutions adoptées par l’Assemblée Générale portent notamment sur : 

‐ Le renouvellement des mandats de Messieurs Bernard-André Deconinck et Eric Deconinck en 
qualité de membres du Conseil de surveillance. 

‐ La ratification de la cooptation de Madame Guylaine Saucier en qualité de membre indépendant 
du Conseil de surveillance. 

Des avis favorables ont été émis sur les éléments de rémunération des membres du Directoire (« Say on 
pay »). 
Le résultat détaillé des votes est disponible sur le site internet de la Société dans la rubrique « Assemblée 
Générale 2016 ». 
 
 
Calendrier financier - les publications ont lieu après bourse 

 27 juillet 2016 : résultats financiers du premier semestre 2016 
 26 octobre 2016 : résultats financiers du troisième trimestre 2016 

 
 

À propos de Tarkett 
Avec un chiffre d’affaires de 2,7 milliards d’euros en 2015, Tarkett est un leader mondial des solutions innovantes de 
revêtements de sol et de surfaces sportives. Offrant une large gamme de solutions intégrant des sols vinyles, linoléum, 
caoutchouc, moquettes, parquets et stratifiés, gazons synthétiques et pistes d’athlétisme, le Groupe sert ses clients dans 
plus de 100 pays dans le monde. Avec 12 000 collaborateurs et 34 sites industriels, Tarkett vend 1,3 million de mètres 
carrés de revêtement de sol chaque jour, à destination des hôpitaux, des écoles, de l’habitat, des hôtels, des bureaux ou 
commerces et des terrains de sport. Engagé en faveur du développement durable, le Groupe a mis en place une stratégie 
d’éco-innovation et promeut l’économie circulaire. Tarkett est coté sur le marché réglementé d’Euronext (compartiment A, 
code ISIN FR0004188670, code mnémonique : TKTT). www.tarkett.com  
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